
Mesure de la vitesse sur notre commune 
 

 

Nous avons entre le 19 avril 2019 et le 16 décembre 2020 réalisé 

 10 mesures de vitesse : 

 

Ces mesures vont être utilisées pour prévoir les actions à réaliser selon un calendrier à 

définir. 

 

Le radar pédagogique a été installé : 

 

du 19 avril au 2 mai 2019, rue de la République au niveau de la place de Vadalle : 

• Vitesse moyenne: 40 Km/h,  

• Vitesse maximale: 102 Km/h. 

 

du 17 mai au 26 juin 2019, rue de la République à Vadalle, au croisement de la rue du fond du bois : 

• Vitesse moyenne: 32 Km/h, 

• Vitesse maximale: 81 Km/h. 

 

du 15 juillet au 2 août 2019, rue du château d’eau, entrée sud d’Aussac : 

• Vitesse moyenne: 44 Km/h, 

• Vitesse maximale: 85 Km/h.  

 

du 3 août  au 10 septembre 2019, rue du château d’eau, entrée nord d’Aussac : 

• Vitesse moyenne: 30 Km/h, 

• Vitesse maximale: 83 Km/h. 

 

du 19 octobre au 30 novembre 2019, rue de la Duchesse entrée sud de Ravaud : 

• Vitesse moyenne: 42 Km/h, 

• Vitesse maximale: 98 Km/h. 

•  

du 02 décembre 2019 au 12 janvier 2020, rue de la Duchesse entrée nord de Ravaud : 

• Vitesse moyenne: 59 Km/h, 

• Vitesse maximale: 150 Km/h.  

 

du 13 janvier au 9 février 2020, rue de fraîche bise à Vadalle: 

• Vitesse moyenne: 35 Km/h, 

• Vitesse maximale: 122 Km/h.  

 

Interruption des mesures suite à la destruction du radar pédagogique. 
 

du 14 au 25 novembre 2020, rue de fraîche bise à Vadalle : 

• Vitesse moyenne: 29 Km/h, 

• Vitesse maximale: 75 Km/h.  

 

du 26 novembre au 4 décembre 2020, rue du chalet à Aussac: 

• Vitesse moyenne: 43 Km/h, 

• Vitesse maximale: 96 Km/h.  

 

du 5 décembre au 16 décembre 2020, rue du prieuré à Ravaud: 

• Vitesse moyenne: 34 Km/h, 

• Vitesse maximale: 114 Km/h. 


